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Liberté » Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

  

PREFET DE L'AIN 

Préfecture de l'Ain 
Direction des collectivités et de l'appui territorial 

Bureau de l'aménagement, de l'urbanisme 
et des installations ciassées 

Références : FDS 

Arrêté préfectoral d'enregistrement 
des installations de la Société MANUFACTURE DES DRAPEAUX UNIC SA 

ET FEUX D'ARTIFICES UNIC SA à FOISSIAT 

Le préfet de l'Ain 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 4220 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'article 7 de l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 

pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période 

VU la demande d'enregistrement présentée le 6 mai 2019 et complétée le 13 novembre 2019 par la société 

MANUFACTURE DES DRAPEAUX UNIC SA ET FEUX D'’ARTIFICES UNIC SA pour la création d’une 
installation de stockage de produits pyrotechniques située sur le territoire de la commune de Foissiat : 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés dont 
l'aménagement n'est pas sollicité ; 

VU le plan local d'urbanisme de la commune de FOISSIAT, et en particulier la délibération du 19 décembre 
2019 approuvant la révision allégée avec examen conjoint du PLU ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2019 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 
être consulté par le public ; 

VU les pièces, le déroulement et le résultat de la consultation ouverte à la mairie de FOISSIAT du 
14 janvier 2020 au 11 février 2020 ; 

VU l'insertion de l'avis de consultation du public dans deux journaux diffusés dans le département de l'Ain, 

VU la publication sur le site internet de la Préfecture de l'Ain de l'avis de consultation du public ainsi que du 
dossier d'enregistrement, 

VU le certificat attestant l'affichage de l'avis de consultation du public du 27 décembre 2019 au 11 février 
2020 dans la commune de FOISSIAT ; 

VU la consultation du conseil municipal de la commune de FOISSIAT. 

VU l'avis du conseil municipal de la commune de FOISSIAT : 

VU l'avis du maire sur proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 20 mars 2020 de l'inspecteur de l’environnement ; 
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CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales des arrêtés 
de prescriptions générales susvisés pour l'extension du stockage et que le respect de celles-ci suffit à garantir 
la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement : 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en procédure 
d'autorisation. 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE - 
  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

  
CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société MANUFACTURE DES DRAPEAUX UNIC SA ET FEUX D'ARTIFICES 
UNIC SA, dont le siège social est situé 300 allée Abbé Pierre - 26750 Saint-Paul-lès-Romans, faisant l'objet de 
la demande susvisée sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Foissiat (01340) — 236 chemin de la 
Carronière. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de trois années 
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Le tableau ci-dessous liste les rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement mentionnées à l’article L512-1 du code de l’environnement. 

  

  

  

  

  

Rubrique Désignation Volume de l'activité Classement 
U < 1500 kg de matière active de | 

colis de division de risque 1.3 

Produits explosifs (stockage de), à l'exclusion des produits ou 

explosifs présents dans les espaces de vente des établisse- 

ments mélange de colis 1.3 et 1.4 

4220-2 recevant du public. ou Enregistrement 

La quantité équivalente totale de matière active” susceptibie | 2500 kg de matière active de 
d'être présente dans l'installation étant : colis de division de risque 1.4 

2. Supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à 500 kg seuls 

Quantité totale de matière active 
équivalente < 500 kg 

_ < 300 kg de matière active de _. 
colis de division de risque 1.3 

Installation de coliecte, transit, regroupement, tri ou autre 

traitement de déchets de produits expiosifs (hors des lieux | ou 

de découverte). 
mélange de colis 1.3 et 1.4 

2793-2b 2. de eton es transit, regroupement ou tri de déchets de ou Déclaration avec 

produits expiosits. Contrôle périodique 

La quantité équivalente totale de matière active* susceptible | < 500 kg de matière active de 
d'être présente dans l'installation étant : colis de division de risque 1.4 

seuls 
b) Inférieure à 100 kg. 

Quantité totale de matière active 
équivalente < 100 kg          



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

Commune Parcelles 
  

FOISSIAT Section AX parcelles n° 921 et n° 275         

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'enregistrement 
déposé par l'exploitant. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊÈT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour un usage compatible avec les documents d'urbanisme en vigueur. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appiiquent à l'établissement les prescriptions de : 

* l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 29 juillet 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 4220 de 
la nomenciature des installations classées pour ia protection de l’environnement. 

+ _ l'arrêté ministériel du 16 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2793-2



  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES 

  

DE RECOURS 
  

ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 2.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 et R.514-3-1 du code de l'environnement) 
En application des articles L514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un 
contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon (www.telerecours.fr:) : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter 
du premier jour de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 
prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

ARTICLE 2.3 PUBLICITE 

En vue de l'information des tiers : 

- Une copie de l'arrêté d'enregistrement est déposée à ia mairie de la commune de FOISSIAT et peut y être 
consultée ; 

- un extrait de cet arrêté est affiché à la porte principale de la mairie de FOISSIAT pendant une durée minimum 
d'un mois, 

- l'arrêté d'enregistrement est publié sur le site internet de la préfecture de l'Ain. 

ARTICLE 2.4 EXECUTION - NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ain, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, le maire de la commune de FOISSIAT . 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié : 

- auprésident de la société MANUFACTURE DES DRAPEAUX UNIC SA ET FEUX -D'ARTIFICES UNIC SA 
300 allée Abbé Pierre 26750 SAINT PAUL LES ROMANS. 

+ et dont copie sera adressée : 

- au Chef de l'Unité Départementale de l'Ain - direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 30 avril 2020 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur des collectivités et de l'appui territorial, 

—,       
7 Arnaud GUYADER


